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ANGERS ?
Le prochain congrès 
de la FGMM aura lieu 
du 24 au 27 novembre 
1987 à Angers. No­
vembre, c ’est loin... ! 
Il reste de nombreux 
mois, il serait donc 
largem ent suffisant 
d'enparler, dès la ren­
trée des vacances ! 
Cependant, depuis sa 
session du mois d'oc­
tobre 1986, le Bureau 
Fédéral et depuis, le 
Bureau Fédéral Ou­
vert, le Conseil Natio­
nal Fédéral se sont 
saisis des éléments de 
préparation du p ro ­
chain congrès de no­
tre Fédération. En ef­
fet, la volonté du Bu­
reau Fédéral et plus 
largem ent, celle de 
l ’ensemble des res­
ponsables de notre 
FGMM, c'est de faire 
que notre prochain 
congrès soit en capa­
cité de répondre à 
quelques interroga­
tions essentielles pour 
le devenir de notre 
s y n d i c a l i s m e .  Les  
questions qui nous 
sont posées sont, en 
effet, multiples, les ré­
ponses, même lors­
qu 'elles existent, ne 
sont pas toujours évi­
dentes.
N o u s  m e t t o n s  p a r  
exemple en avant, la

►

REPRISE DES NEGOCIATIONS
Le long processus de né­
gociation de notre plate­
forme revendicative du 
18 juin 1985. avec l'UIMM, 
se poursuit. Il commen­
çait le 12 mai 1986 par le 
chapitre Aménagement 
réduction du temps de tra­
vail, qui aboutissait à 
l'avenant à l’accord du 
23 février 1982 sur la du­
rée du travail, signé par 
FO et CGC, le 17 juillet 
1986. Les procédures de 
licenciement étaient en 
partie négociées dans la 
foulée de l'accord inter­
professionnel du 20 octo­
bre 1986. Cela se tradui­
sait le 16 décembre 1986 
par la signature de quatre 
fédérations (toutes sauf la 
FTM-CGT) d’un avenant 
à l'accord du 25 avril 1973 
sur les problèmes géné­
raux de l'emploi.

SUR L’EMPLOI

L’introduction de nouvel­
les technologies dans les 
entreprises faisait l'objet 
d'une négociation qui 
aboutissait à l'accord du 
21 janvier 1987, signé par 
les mêmes quatre fédéra­
tions.
L'étape de négociation 
qui a démarré le 25 février 
1987, a pour objectif 
d'aboutir à un nouvel ac­
cord sur l'emploi annu­
lant et remplaçant celui 
du 25 avril 1973. Il s’agit 
de finir de négocier des 
procédures de licencie­
ment (délai entre les réu­
nions de C.E., fin de 
chantier, indemnités pour 
les salariés de plus de 
50 ans, etc.), le rôle et les 
moyens des Commissions 
Paritaires Territoriales de 
l'Emploi (prévisions sur 
l’emploi, la formation 
professionnelle, interven­
tion sur les contrats de 
conversion).
On devrait aboutir, avant 
les congés d’été 1987,àun 
projet d’accord global sur 
l'emploi, intégrant l'ave­
nant du lôdécembre 1986, 
l'accord du 21 janvier 
1987 et les textes issus de 
la dernière étape.

RENAULT
VEND AJVf.C. 
ACHRYSLER
6 000 emplois directs et 2 000 em­
plois de sous-traitants sont un jeu 
dans le cadre de la vente d'A . M ,C. 
à Chrysler.
L’emploi est en danger notam­
ment à M aubeuge, Grand-Cou­
ronne, Cléon, la Française de 
Mécanique à Lens, à Sandouvil­
le, Haren, etc.
Opération industrielle, financiè­
re ou politique ? Le ministère de 
l'Industrie ne reculerait-il pas 
simplement devant ses obliga­
tions d'actionnaire ?
En tout cas. l’emploi ne semble 
pasêtre le déterminant de la déci­
sion prise !

PROFIL BAS

Le Patronat, moi, je 
crois que c’est des mecs 
sérieux, et soucieux de 
l'emploi. Pas toi ?
Tiens, rappelles-toi, 
quand G A TTA Z avait 
dit : « Laissez-moi li­
cencier comme je l'en­
tends et je vous crée­
rai 370 000 emplois. 
Tu vois bien que son 
souci était bien l'em ­
ploi. Bon d'accord, il 
î'a eu son autorisation 
de licencier et il n 'a pas 
créé d ’emplois, le chô­
mage augmente... mais 
quand même, l’inten­
tion y était, non ?
Tiens, regardes aussi, 
ils disent toujours les 
patrons, il faut alléger 
les charges des en tre­

prises, pour pouvoir 
investir pour créer des 
emplois. Là aussi, tu 
vois leur souci, est l’em­
ploi. Bon d'accord, 
quand ils font des bé­
néfices, ils n'investis­
sent pas et placent leurs 
sous sur le marché fi­
nancier pour gagner 
rapidement encore 
plus de sous. Ça rem ar­
que, c'est peut-être la 
mort du petit cheval et 
une désindustrialisa­
tion à l’anglaise qui 
nous guette.
Bon, O .K. Il y a peut- 
être un problème. 
Mais de là à dire qu’ils 
le font exprès... fau­
drait que ce soient pas 
des mecs sérieux et 
soucieux de l'emploi, 
et ça je ne peux pas le 
croire.
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nécessité d ’aborder priori­
tairement les questions de 
politique industrielle, de 
tissu industriel au niveau 
des bassins d'emploi, pour 
finalement nous réduire au 
traitement social des sala- 
riés(es) victimes des res­
tructurations, ou dispari­
tions d ’entreprise. Cet as­
pect du traitement social est 
indispensable, mais. . . ,  
comment pourrions-nous 
être plus efficaces d ’abord 
sur le terrain industriel ? 
La chute de notre nombre 
d ’adhérents pose question 
sur notre pratique, sur la 
nature de notre syndica­
lisme, avec actuellement 
un bout de réponse en ter­
me de services aux adhé­
rents. Cette réponse est-elle 
suffisante ? Faut-il multi­
plier les services aux adhé­
rents ?
La décennie qui s ouvre va 
voir, plus qu ’aujourd'hui 
encore, la remise en cause 
de ce qui fonde ce que nous 
appelons la protection so­
ciale. Les raisons réelles, 
d'évolution de la démogra­
phie, d ’amélioration des 
possibilités desoins, d'une 
meilleure santé, posent 
avec acuité les questions de 
financement de la Sécurité 
Sociale, dans ses différents 
aspects (maladies, retrai­
tes. ..). De même, sont po­
sées les questions du deve­
nir des retraites complé­
mentaires et de la couver­
ture des régimes complé­
mentaires de prévoyance. 
Bien sûr, s'ajoute à ces rai­
sons, la volonté politique 
du gouvernement de se dé­
sengager et de mettre en 
cause la notion même de 
sécurité sociale, de solida­
rité nationale.
Nous aurons évidemment 
beaucoup d ’autres ques­
tions à débattre, nous 
prendrons le temps et les 
moyens d ’en reparler. Cela 
de\ rait donc faire un con­
grès intéressant, surtout si, 
dès aujourd'hui dans ta 
iection syndicale, dans ton 
syndicat, tu nous aides 
concrètement par ta contri­
bution à tous nos débats.

ENFIN, LA LOI S'APPLIQUE DANS LES MINES

Le 20 fév rie r 1987, so it p lu s  d e  q u a tre  a n s  a p rè s  la  
p a ru tio n  d e  la  loi d e  d é c e m b re  1982 su r  les C.H.S/C.T., 
p a ra is s a it  le d é c re t d ’a p p lic a tio n  d es C.H.S./C.T. d a n s  
les e x p lo ita tio n s  d es  m in es e t  ca rriè re s . Ce d é c re t m e t 
fin  à  la  s i tu a tio n  a b e r ra n te  q u i fa isa it q u e  ju s q u 'à  ce 
jour, les m in eu rs , m a lg ré  les sp éc ific ité s  d e  leu r a c t i ­
v ité  à  h a u ts  risq u es , n 'é ta ie n t  p a s  co n c ern és  p a r  l’a p ­
p lic a tio n  de la  loi. La p a ru tio n  d u  d éc re t, p e rm e t d o n c  
au x  tra v a ille u rs  d e  la  m in e  d e  b én é fic ie r d es  m êm es 
ré g le m e n ta tio n s  q u e  to u s  les a u tre s  tra v a ille u rs  en  
m a tiè re  de C .H .S/C.T. Le te x te  rep ren d , en  effe t, l 'in té ­
g ra li té  de la  loi av ec  la  p réc is io n  d u  rô le  des  d é lég u é s  
m in e u rs  d a n s  le ca d re  d e  c e tte  d ern iè re .

Action dans 
les mines 
de potasse
Les mineurs de potasse 
sont inquietspourleurave- 
nir. En effet, l'arrivée mas­
sive et incontrôlée de po­
tasse d'im portation sur le 
marché, provoque une 
chute des cours de ce pro­
duit et de ce fait, menace 
l'exploitation de la potasse 
en France, qui ne peut 
concurrencer les prix prati­
qués sans m ettre en danger 
1 entreprise elle-même.
Devant cette situation, 
toutes les organisations 
syndicales sans exception, 
se sont réunies en intersyn­
dicale et ont réalisé ensem­
ble des actions consistant 
notamment en une rencon­
tre avec le cabinet du Pre­
mier ministre et une grève 
avec manifestation à Mul­
house à l'occasion de la ve­
nue de CHIRAC dans cette 
ville le 26.1.1987.
L 'entrevue à Matignon 
s’est déroulée le 23 janvier, 
elle n'a apporté aucun élé­
ment nouveau et notamment 
aucune décision concernant

des mesures de contrôle 
des importations ou de ga­
rantie d'écoulement de la 
production française n'a 
été prise ni même envisa­
gée.
Le 26 janvier, à l'occasion 
de la visite de M . CH I RAC 
à Mulhouse, lesm ineursde 
potasse ont donc fait massi­
vement grève et se sont re­
trouvés dans cette ville 
pour une manifestation 
destinée à m ontrer leur 
mécontentement et leur 
volonté de défendre leur 
avenir.

3000 salariés 
du C .E .A . 
dans la rue
Le jeudi 12 mars, 3 (XK) tra­
vailleurs du C .E .A . ont 
manifesté devant le Siège 
du Commissariat à l'E ner­
gie Atomique pour mon­
trer leur opposition à la po­
litique du personnel que 
veut instaurer le nouvel 
Adm inistrateur Général. 
Simultanément, des as­
semblées générales se te­
naient dans les établisse­
ments de province.

Ce mouvement a été pro­
voqué par la décision de 
l’Administrateur général 
de dénoncer la convention 
de travail, si les syndicats 
refusaient de signer des 
avenants imposant :

— le départ à la retraite à 
60 ans sans embauche, ce 
qui représente près de 
5 000 départs dans les an­
nées à venir, compromet­
tant à terme l'avenir de 
l'organisme ;

— la mise en place de me­
sures accentuant forte­
ment l'individualisation 
des salaires, la suppression 
de la prime d’ancienneté et 
la refonte de grille des sa­
laires concernant les ingé­
nieurs et cadres.

Au lendemain de cette ac­
tion importante, n'ayant 
pu obtenir l'aval des orga­
nisations syndicales sur les 
mesures qu’il souhaitait, 
l'Adm inistrateur Général 
a dénoncé l’accord collectif 
du CEA (convention du 
travail).

Aujourd'hui, les organisa­
tions syndicales sont pla­
cées devant une situation 
nouvelle. Après la dénon­
ciation, la convention de

C G T  C F D T  L l  i t  ^
HALTE aux im p o r t a t io n s  de p o t a s s e

Une détermination importante.



travail poursuit ses effets 
pendant un an. Les syndi­
cats et la Direction généra­
le, disposent de ce laps de 
temps, pour aboutir à un 
nouvel accord. 
Contrairement à FO, la 
CGT, et les Autonomes 
qui refusent toutes négo­
ciations, la CFDT, premiè­
re organisation syndicale 
du CEA, ne jouera pas la 
montre. Ce serait les tra­
vailleurs qui seront les per­
dants d 'une telle stratégie 
avec le risque de la sup­
pression totale du texte et 
du vide juridique qui s'en 
suivrait. La CFDT aborde­
ra donc les négociations de 
façon positive. Rien ne se­
rait pire pour les 22 000 sa­
lariés du CEA, qu’elle que 
soit leur catégorie, que de 
se retrouver privés d 'ac­
cord collectif.

Aéronautique: 
La CFDT 
expose 
ses positions
Lors de la présentation de 
F A 320et de l'inauguration 
de sa première sortie, le 
Premier ministre a reçu à 
Toulouse les organisations 
syndicales, après s'être en­
tretenu avec les P .D .G . 
des principales industries 
aéronautiqueset spatiales. 
A cette occasion, la Fédé­
ration a remis un document 
au Premier ministre et a 
fait une large intervention 
dont les passages les plus 
importants sont repris ici. 
L'emploi est la préoccupa­
tion première pour notre

organisation. Les derniè­
res annonces qui ont été 
faites sur l'avion de combat 
Rafale et sur la volonté 
d 'une politique aéronauti­
que indépendante y répon­
dent en partie.
Les coopérations interna­
tionales sont indispensa­
bles :
•  à cause des budgets co­
lossaux en investissements,
•  sur le nombre d ’avions à 
commander pour des sé­
ries qui puissent am ortir, 
ou mieux, atteindre le seuil 
de rentabilité,
•  pourm aintenirleseffec- 
tifs.
Les mutations technologi­
ques sont considérables 
dans la branche.
Si les industries aéronauti­
ques et spatiales sont pré­
curseurs de l’industrie de 
demain, la politique socia­
le de la branche doit être 
aussi une politique de rela­
tions sociales à la mesure 
du dynamisme de la bran­
che :
— la politique d ’embau- 
che,
— la politique des profils 
de carrière pour tous les sa­
lariés,
— la politique de forma­
tion,
— la politique de gestion 
de l'emploi pour le renou­
vellement du personnel,
— les départs volontaires,
— les départs à un âge plus 
jeune que l'âge de la retraite,
— les mutations indispen­
sables,
sont tous les éléments 
d 'une politique sociale gé­
nérale qui doivent m ontrer 
le chemin de la gestion du 
personnel aujourd'hui et 
demain.

La France doit continuer 
d’avoir une industrie aéro­
nautique et spatiale avec 
de grands projets :
•  Hermes avec Ariane,
•  Airbus,
•  les satellites de commu­
nications et télécommuni­
cations.
Le gouvernement doit 
m ontrer sa volonté politi­
que de soutenir par des 
choix urgents et rapides ces 
programmes. Pouvons-nous 
avoir quelques éclairages 
et pourquoi pas quelques 
décisions dans cette politi­
que générale ? Enfin, le 
gouvernement a-t-il et 
veut-il une politique dyna­
mique dans l'aéronautique 
et le spatial ?
La réponse du 
Premier ministre
Il a constaté une conver­
gence de vues sur l'essen­
tiel, malgré des apprécia­
tions différentes et a appré­
cié le sens aigu des respon­
sabilités des organisations

syndicales. Il a exprimé sa 
conviction que l'industrie 
aéronautique est une im­
périeuse nécessité en pré­
cisant que l'avenir d 'une 
nation industrialisée serait 
conditionné par la maîtrise 
de l’espace ; par consé­
quent, la France doit assu­
mer ses responsabilités 
dans ce domaine.
Le Premier ministre a en­
suite parlé de :
— l'avion de combat fran­
çais « Rafale »,
— l'A irbus et toute la fa­
mille,
— la m o to r i s a t io n  de 
FA 340,
— l'hélicoptère anti-char 
franco-allemand,
— du spatial,
— des satellites et enfin,
— du dialogue social.
En conclusion
La CFDT ne peut que se fé­
liciter de cette rencontre, 
la volonté affichée du G ou­
vernement de continuer à 
développer des program ­
mes industriels aéronauti­
queset spatiaux, doit, pour 
la FGMM s'accompagner 
d ’une volonté sociale à la 
mesure du dynamisme de 
la branche.
Cela doit se traduire dans 
les faits par le développe­
ment de l’emploi quantita­
tif et qualitatif par la for­
mation la plus adaptée pos­
sible afin de faire face aux 
défis technologiques et in­
dustriels du futur.
Le dialogue social doit 
aussi s’établir sur le main­
tien du pouvoir d 'achat 
avec une amélioration plus 
sensible pour les salaires 
les plus bas.

Pour la défense et l'amélioration du potentiel scientifique et technique du C.E.A.



S Quel 
avenir 
Quels 
enjeux

Des propositions 
pour négocier
Les propositions C .F.D .T., 
pour que des négociations 
interviennent rapidem ent 
en trois domaines, sont plus 
que jamais d’actualité.
•  La maîtrise des dépen­
ses de santé par :
— des alternatives à l'hos­
pitalisation,
— une prévention et une 
éducation sanitaires amé­
liorées,
— la responsabilité des 
prescripteurs (médecins, 
pharm aciens...).
•  Un meilleur finance­
ment par :
— l'é vol ution des bases de 
financement, privilégiant 
la contribution sur la base 
des revenus et non des sa­
laires seuls,

— mise en place d ’un sys­
tème équitable de compen­
sation entre les régimes,
— égalité de DROITS et 
de DEVOIRS,
— transfert des charges 
indues de la Sécurité socia­
le vers le budget de l'E tat. 
Trois exemples de ces iné­
galités :
1) La compensation entre 
le régime général et le régi­
me des salariés agricoles.
Il s'agit, en fait, de l’inté­
gration financière de ce ré­
gime dans le régime géné­
ral puisque le déficit des sa­
lariés agricoles est tout 
simplement couvert inté­
gralement par le régime gé­
néral.
Cette harmonisation totale 
nécessite, après l'aligne-

La solidarité entre les générations passe par une protection sociale 
efficace.

SÉCURITÉ SOCIALE, RETRAITE, PRÉVOYANCE COLLECTIVE

PEUT-ON PARLER VRAI 
SUR DE TELS SUJETS ?

Pour nous, F.G.M.M.-C.F.D.T., notre choix e st  fait, il faut parler VRAI aux tra­
vailleurs.
La d ifficu lté sur de te ls  dossiers, c ’est de préparer par des revendications  
d ’AUJOURD’HUI, L’AVENIR A 20 ANS.
L’avenir de la protection  socia le est une préoccupation m ajeure pour nous. 
Elle est déterm inante du type de société  de DEMAIN.
Les récentes m esures gouvernem entales sont scandaleuses.
L’au gm en tation  du forfait hospitalier et les taux de rem boursem ent des m éd i­
cam ents à v ign ette  b leue (40 % )  sont inadm issib les.

ment des prestations qui a 
été effectué, de terminer 
l’alignement des cotisations 
des salariés agricoles pour 
les allocations familiales et 
pour l'assurance maladie.
2) La compensation du dé­
ficit du risque accidents du 
travail du régime des mines 
est également à la charge du 
régime général.
Cette disposition est contrai­
re à la logique du risque acci­
dents du travail dans la me­
sure où l’entreprise ou le 
secteur professionnel géné­
rateur des accidents du tra­
vail et des maladies profes­
sionnelles doit assumer le 
coût financier des risques 
générés, en l’occurrence, 
cette responsabilité incom­
be à l’entreprise « Charbon­
nages de France », donc à 
l'Etat, et non pas aux sala­
riés et aux entreprises du ré­
gime général.
3) Compensation dém o­
graphique entre les régimes 
de salariés.
Nous approuvons cette dis­
position dans la mesure où 
cette compensation est faite 
après corrections, mettant 
ainsi tous les régimes à égali­
té d'effort contributif et au 
même niveau des presta­
tions, ce qui n'est pas le cas 
aujourd hui.
•  Extension des responsa­
bilités et des pouvoirs de 
contrôle des représentants 
des assurés sociaux notam­
ment ceux de la C.N.A.M.

Le devenir des régimes 
de retraites .mam
Notre résolution du con­
grès FGlMIVf de Torcy 1984 
disait :
« Rechercher des voies 
nouvelles pour définir en­
semble le devenir des régi­
mes de retraites ».
Conduire une telle recher­
che nécessite :
— D ’analyser l'état des 
retraites aujourd’hui et les 
situations qui l’ont favori­
sé.
Celles-ci sont d 'ordre éco­
nomique, démographique 
et sociologique.
— D ’évaluer l'incidence 
des évolutions en cours, 
celles-ci sont :
— un rapport ACTIF- 
IN ACTIF qui se détériore,
— une tendance à la baisse 
du pouvoir d’achat des ac­
tifs,
— une évolution plus rapi­
de des dépenses de santé 
par rapport au P.I.B.
Ceci nous amène à consi­
dérer un tel dossier dans 
son ENSEMBLE et TOUS 
ENSEMBLE.
La SOLIDARITÉ INTER­
GÉNÉRATIONS impli­
que beaucoup de choses et 
notamment de VIVRE 
ENSEMBLE !

Des soins à la portée 
de tous...

Le vieillissement de notre 
population, phénomène 
de grande ampleur, néces­
site une réorientation pro­
gressive de l’organisation 
de notre pays, mais cela, 
dès aujourd’hui.

Beaucoup de choses se mo­
difient : le cadre de vie, 
l’entreprise, la cellule fa­
miliale, l'hôpital, l’école 
devront s’adapter à une so­
ciété vieillie.

Il faut rechercher des solu­
tions pour que la société 
dans son ensem ble, s’y pré­
pare sans attendre.

Pour notre protection 
sociale :
mobilisons-nous
Il nous faut considérer l’en­
semble de la protection so­
ciale :
— la retraite Sécurité socia­
le,
— les retraites complémen­
taires,
— la prévoyance collective.
Cette prévoyance collective 
doit bien être complémentai­
re à la Sécurité sociale même 
si parfois, il y a de quoi s'in­
terroger en se demandant si 
le régime de base ne va pas 
devenir le complément de la 
complémentaire.
En ponctionnant régulière­
ment le contenu du régime 
maladie Sécurité sociale, 
nous renvoyons aux organis­
mes de prévoyance ce que le 
régime de base ne couvre 
pas.
Cotisation plus lourde en 
complémentaire pour assu­
rer le maintien de la couver­
ture.
Cotisation majorée en régi­
me de base pour maintenir 
l'équilibre financier, com­
bler le fameux trou !
Mais y a-t-il réellement désé­
quilibre ou plutôt transferts 
indus de certaines charges 
vers le régime général ?
La prise en charge de celles-ci 
ne devrait-elle pas incomber 
à la solidarité nationale, par 
l’impôt ?
Nous aurons l’occasion d'y 
revenir mais tout d’abord, il 
faut pour une protection so­
ciale de haut niveau, assurer 
la défense du régime de base 
par la prise en charge de nos 
revendications. Depuis no­
vembre, la CFDT développe 
une grande campagne, péti­
tions, enquêtes, assises dé­
partementales, régionales, 
recherche d’action unitaire, 
conférence avec la FNMF et 
la FEN, autant d’éléments 
qui concourent à la prépara­

tion de la rencontre nationale 
de la protection sociale qui se 
tiendra les 9 et 10 juin 1987 à 
Paris.
Sur le thème :

SÉCU G RIPPÉE- 
VITE AGISSONS !

Pour une protection sociale 
de haut niveau, tout métallo 
doit se mobiliser.
Il va falloir intensifier l’effort 
pour étendre la couverture 
complémentaire à l'ensem­
ble des métallurgistes, c'est- 
à-dire avancer vers une négo­
ciation avec les instances pa­
tronales ouvrant les C.C.T. 
restés bien timides jusqu’à 
présent, au domaine de la 
prévoyance collective com­
plémentaire.
La période est propice à la 
sensibilisation des travail­
leurs pour avancer vers une 
protection sociale de haut ni­
veau.
La confédération ne doit pas 
être la seule à prendre en 
charge la totalité de la protec­
tion sociale, il nous faut ap­
porter notre pierre à l’édifi­
ce. Il faut que la FGMM se 
positionne et apporte sa con­
tribution. Les militants et 
adhérents de la FGMM doi­
vent s’impliquer de manière 
dynamique sur les initiatives 
de l’organisation pour la dé­
fense de la sécurité sociale.
MOBILISONS-NOUS car 
l’enjeu est d'importance et 
touche au fondement même 
du type de sociétés que nous 
aurons demain.

PLUS SOLIDAIRE ? 
ou

PLUS INÉGALITAIRE ?

A NOUS DE PESER
par l’action 

à tous les niveaux.

Yvette Chassagne <P .D .G . deVU.A .P.) 
et N. Notât mènent le débat avec 2000 
participants.

Actuelles
A C T U E L L E S  fut  
un grand succès pour 
toute la CFDT, mais 
également pour notre 
fédération FGMM.  
En effet, sur les 2 000 
participantes, 150 pro­
venaient de la métal­
lurgie des mines et du 
nucléaire. Succès par 
le nombre certes, mais 
également par la qua­
lité des interventions 
et des témoignages.
Les 150 militantes de 
la FGMM sont venues 
témoigner des pro­
grès accomplis par les 
femmes, mais aussi 
de leur volonté d'ac­
tion pour progresser 
et continuer la route 
vers l'égalité profes­
sionnelle.
Détermination égale­
ment pour construire 
des syndicats mixtes 
et ainsi prendre toute 
leur place dans la 
FGMM. Il reste beau­
coup à faire, des blo­
cages au militantisme 
des femmes existent 
encore. Nous devons 
les dépasser ; c 'est un 
enjeu important pour 
notre organisation et 
pour notre syndica­
lisme.
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R encontre UFM - 
Président de la CAN
L’Union Fédérale des M ines a 
rencontré M. SCHOPFLIN, Prési­
d en t du  Conseil d 'A dm inistra­
tion de  la CAN.
C ette  en trevue a perm is à 
l’U.F.M. d 'aborder les points qui 
lui sem blen t essen tie ls dans la 
période. Toutefois, aucune déci­
sion ou réponse n 'é ta it a ttendue. 
Points abordés :
— report d es élections des C.A. 
d es sociétés de  secours minières,
— ouverture  du  régim e d e  soins 
à  l'extérieur,
— évolution des retra ites,
— réversion aux veuves à  52 %,
— proratisation  des re tra ites 
pour m oins d e l5 a n s d e  service,
— paiem ent m ensuel de  la p e n ­
sion,
— validation des an n ées de  re­
traite  anticipée,
— validation d e  2 ans par enfant 
pour les salariées de la profes­
sion.

CHAUSSON-VALEO : 
PEUGEOT et RENAULT,
actionnaires de  CHAUSSON, 
veulent céder le therm ique 
CHAUSSON (Reims, Asnières, 
Laval : 2 600 salariés en  France, 
800 à l'étranger) à VALEO th e r­
m ique.
Ainsi VALEO deviendrait le N° 1 
européen  de rad ia teu r autom o­
bile. Aucune information su r la 
politique industrielle, d 'investis­
sem en ts e t de recherche, ni sur 
les pertes d 'em plois que  cette  
restructuration  en tra înera  parm i 
les 7 000 salariés concernés.

Prime d'ancienneté  
dans les garages
L 'année dernière, c 'é ta it le refus 
de  la suppression  de  la prime 
d 'ancienneté  pour les ouvriers et 
em ployés. Pour les ag en ts  de 
m aîtrise e t cadres, la CGC et la 
CFTC signaient en  juillet dernier 
en  ob ten an t en  contrepartie  une 
nouvelle grille de classifications, 
avec de  plus fortes au g m en ta ­
tions d es minima. Des négocia­
tions v iennent de  reprendre  avec 
un  calendrier ju squ 'aux  congés 
(4 m ars, 3 avril, 19 mai, 23 juin). 
Est-ce que  les con treparties né ­
gociées avec les p a trons seront 
suffisantes pour accep ter un  pro­
cessus d 'm tégration  de la prime 
d 'ancienneté  dans les salaires ?

Financem ent 
des syndicats
Depuis de  nom breuses années, 
la CFDT to u t en tière  avait recher­
ché les m oyens à m ettre  en  oeu­
vre pour une solidarité financière 
en tre  les syndicats de  p rofes­
sions e t de  lieux différents. En 
1987 a é té  mis en  place un  fonds 
national de péréquation nationale 
pour assurer un minimum de 10 F 
par cotisation aux syndicats. Cha­
que adhérent verse au Fonds en 
respectant les 0,75 % de son salai­
re comme cotisation e t ainsi la so­
lidarité intervient en  1987 pour 
213 syndicats de  la CFDT dont 46 
pour la FGMM.

CHARBONNAGES DE FRANCE

Lei  C.F.D. T.
n’avalisera pas 
le plan social
Le Conseil de l'Union Fé­
dérale des Mineurs CFDT, 
réuni les 9 - 10 et 11 mars, 
a fait le point de la situation 
économique dans l'ensem ­
ble des substances miniè­
res. Il a examiné essentiel­
lement le plan social pro­
posé par CdF aux mineurs 
de charbon.

Plan social - 
Plan économique
Ce plan social est la consé­
quence d 'une orientation 
politique de liquidation 
des exploitations charbon­
nières. Il ne peut pas être 
séparé d'un plan économi­
que qui garantisse une pro­
duction et l'écoulement du 
charbon français. Tant que 
nous ne connaîtrons pas le 
niveau de production char­
bonnière, il ne sera pas 
possible à la CFDT d 'ac­

cepter un plan social qui ne 
garantisse aucun avenir. 
Dans le cadre des travaux 
engagés par la commission 
de l'article XI, la CFDT 
fera le maximum pour pré­
server le charbon national, 
car contrairem ent aux 
orientations prises par la 
Direction et les Ministères, 
la CFDT estime que nous 
devons maintenir l’exploi­
tation du charbon français 
en se donnant les moyens 
de garantir l'écoulement.

Contenu 
du plan social
Le plan social ne reprend 
pas quatre des exigences 
majeures que la CFDT a 
mises en avant :
— aucun licenciement,
— volontariat,
— emploi des jeunes,

— niveau de rém unéra­
tion.

Malgré tous les efforts de la 
CFDT pour améliorer le 
plan social, la Direction 
n’est pas allée dans le sens 
perm ettant un consensus. 
De ce fait, les propositions 
actuelles sont inaccepta­
bles.

Au regard de cette situa­
tion. la CFDT a donc déci­
dé de ne pas signer le plan 
social. Elle s'emploiera 
avec l'inîersyndicale à tout 
m ettre en œuvre pour ob­
tenir des garanties pour les 
mineurs de charbon, cor­
respondant à ses exigen­
ces. Contrairement à d 'au­
tres organisations syndica­
les, qui ne cherchent qu'à 
détruire, la CFDT est prê­
tre à reprendre la négocia­
tion perm ettant d'am élio­
rer le contenu actuel.

La Région Parisienne
contre le gel de la prime d’ancienneté
La C.F.D.T. con teste  l’accord sur les m inis qui in stitu e  une valeur du point 
de 27,82 F pour la prim e d 'ancienneté qui n 'est donc pas au gm entée par 
rapport à  juillet 1986, et un prix du point d’environ 28,80 F pour les T.E.G. 
(qui servent au ca lcu l de la R.M.H.).
Elle annonçait une conférence de presse le jeudi 19 m ars 87 par le com m u­
niqué su ivant :
L’Union Parisienne des Syndicats de la M étallurgie C.F.D.T. (U.P.S.M.- 
C.F.D.T.) dénonce l ’accord sur les salaires m inim aux 1987proposé par le 
patron a t de la m étallurgie (G.I.M.) e t signé par les organisations syndicales  
F.O. e t C.G.C.
Cet accord qui concerne 500 000salariés gèle les prim es d'ancienneté à leur 
niveau de  1986.
La C.F.D.T. con teste  la valeur juridique d'un te l accord q u ’elle estim e non 
conform e aux accords nationaux de la m étallurgie e t à la Convention Col­
lec tive  de la M étallurgie parisienne elle-même.
L’U.P.S.M.-C.F.D.T. qui a fa it de là  lu tte  contre l ’individualisation  des salai­
res un axe d ’action prioritaire, a pris com m e décision :
• d ’appeler ses 11 syn d ica ts de l ’Ile-de-France à engager l'action dans les 
entreprises contre ce gel de la prim e d'ancienneté,
• de porter  l 'affaire devan t les tribuna ux.
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NAMIBIE

Les mineurs de Namibie ont 
créé un syndicat national, le 
MUN. Cette création fait 
partie de la stratégie de la 
SWAPO (organisation du 
peuple d'Afrique du Sud- 
Ouest, en lutte contre Preto­
ria) pour ressusciter le syndi­
calisme dans ce pays sans ad­
ministration sud-africaine. 
Pendant de nombreuses an­
nées, toute tentative de créer 
une organisation similaire fut 
contrainte à la clandestinité 
et anéantie par les persécu­
tions policières. Il faut savoir 
qu'en Namibie, les revenus 
des mineurs représentent 
presque la moitié du produit 
national brut, alors que l'ef­
fectif en lui-même ne repré­
sente qu'une petite propor­
tion des forces de travail. La 
FGMM rencontrera très pro­
chainement un responsable 
de cette nouvelle organisa­
tion à l'occasion d'un voyage 
qu'il effectue en ce moment 
en Europe.

CISL - CUT - CFDT

Le droit du travail et les rela­
tions industrielles en Europe 
et au Brésil, le rôle du mou­
vement syndical dans le ca­
dre des rapports Nord-Sud, 
étaient les principaux thèmes 
de travail du séminaire qui 
s'est tenu à Rome les 30, 
31 mars et Ie'avril derniers. 
La FGMM a participé à ce sé­
minaire continuant par-là 
même en lien avec la Confé­
dération, son action de sou­
tien et de solidarité interna­
tionale et plus particulière­
ment avec la CUT brésilien­
ne. LaConfédérationitalien- 
ne dessyndicatslibresaparti- 
cipé àce séminaire dans le ca­
dre de ses activités interna­
tionales.

FIM - FGMM

Une trentaine de responsa­
bles de la FIM-CISL (Italie)

Ils s'organisent 
pour la défense 
de leurs intérêts 

professionnels... 
mais aussi contre 

l'apartheid... 
Aidons-les !...

et de la FGMM-CFDT ont 
travaillé ensemble pendant 
quatre jours, du 25 au 28 mars. 
Les situations politiques, 
économiques, sociales de 
chacun des deux pays, ont été 
analysées, et dans ce contex­
te, les deux organisations ont 
approfondi leurs démarches 
réciproques sur les terrains 
de la syndicalisation et de 
la pratique syndicale. Un 
échange plus sectoriel au ni­
veau de quelques branches 
(automobile, aéronautique, 
téléphonie) a également été 
réalisé. Nous reviendrons 
plus largement sur le compte 
rendu de cette rencontre par­
ticulièrement riche et positive.

A.G.
de la FEM

Les 18 et 19 juin 1987 se tien­
dra à Séville la sixième As­
semblée Générale de la Fé­
dération Européenne des 
Métallurgistes. Cette As­
semblée Générale aura à 
adopter le nouveau program­
me d'action, mis à jour par le 
Comité Exécutif et le Bureau 
de la FEM. Emploi, durée du 
travail, formation profes­
sionnelle, changementstech- 
nologiques, seront bien sûr à 
l'ordre du jour. Ce sont ce­
pendant les questions de po­
litique industrielle et de re­
cherche développement qui 
seront au cœur des débats, 
dans la perspective du grand 
marché européen de 1992.

ALCATEL NV : 
Rencontre 

FGMM/CCMB

L'opération CGE-ITT, dans 
le secteur des télécommuni­
cations, se traduit par la cons­
titution d'une multinationale 
de droit hollandais ALCA­
TEL NV, dont le siège est à 
Bruxelles. En France, cela 
concerne environ 50 000 sa­
lariés (ALCATELet filiales) 
et en Belgique 8 000. Cette

rencontre du 17 mars a réuni 
à Bruxellesdes représentants 
de la B.T.M. (Bell Télépho­
ne) et d'ALCATEL. Cet 
échange d'informations sur 
la situation des entreprises, 
les produits, les effectifs, les 
implantations syndicales, per­
met d'amorcer une coopéra­
tion bilatérale dans le cadre 
de la Fédération Européenne 
de la Métallurgie.

Comité
consultatif

CECA

Le mandat 1984-1987 du Co­
mité consultatif CECA se 
termine. Ce comité consulta­

tif est composé de 96 mem­
bres représentant par tiers, 
les producteurs, les négo­
ciants ou utilisateurs, les re­
présentants des travailleurs, 
de l'acier et du charbon, de 
tous les pays de la CEE.
Au niveau des représentants 
des travailleurs, les organisa­
tions françaises ont quatre 
sièges qui, pour le mandat 
qui vient de s'écouler étaient 
attribués par le gouverne­
ment français à la CFDT, 
CGT, FO et CGC.
Pour le mandat 1987-1990, le 
gouvernement vient d’attri­
buer ces quatre sièges à la 
CFDT, CFTC, FO et CGC et 
donc de décider l’évincement 
de la CGT de cette instance 
au profit de la CFTC.

DÉCLARATION COMMUNE

U.G.T. Métal ■ F.G.M.M.-C.F.D.T.
Dans le cadre des liens privilégiés ipti unissent les travailleurs de la 
métallurgie d'Espagne, les métallurgistes et les mineurs de France, 
une délégation de l'U.G.T. Métal conduite par son Secrétaire 
général Antonio PU ERE A, a séjourné en France du 11 au 14 mars 
1987, sur invitation de la F.G.M.M.-C.F.D. T. et de son Secré­
taire général, Georges GRANGER.
Au cours de ce séjour, la délégation de TU. G. T. Métal et le Secré­
tariat National de la F. G. M. M.-C. F. D. T. ont procédé à une large 
discussion sur les situations réciproques de chacun de leur pays, 
en particulier des questions de politique industrielle, de politique 
revendicative, de formation professionnelle.
Ces discussions se sont déroutées en prenant en compte le contexte 
européen et international, notamment pour ce qui concerne la pré­
sence récente de l'Espagne dans la C.E.E. et plus largement la 
perspective du grand marché européen de 1992.
La F. G. M. M.-C. F. D. T. a manifesté son soutien et sa satisfaction 
face aux résultats positifs obtenus par TU. G. T. Métal, dans sa dif­
ficile négociation avec le patronat de la métallurgie d'Espagne.
A l'issue de cette rencontre, l'U.G.T. Métal et ht F.G.M.M.- 
C. F. D. T. sont convenus de :
— rendre encore plus concrets, donc plus efficaces, les liens qui 
existent entre les deux fédérations.
Cette coopération prendra la forme de rencontres bi-annuelles sur 
des sujets précis touchant notamment à la politique industrielle à 
partir de branches spécifiques (automobiles, sidérurgie, télécom­
munications...).
De même, les évolutions dans les structures industrielles ou finan­
cières des groupes industriels touchant directement un des deux 
pays, feront l'objet d'échanges et de discussions pour tenter de 
dégager des positions communes. En outre, les deux fédérations 
ont décidé d'engager un travail commun sur le terrain de la forma­
tion professionnelle.
Les délégations se félicitent des échanges fructueux qu 'elles ont 
eus et réaffirment leur détermination pour une collaboration 
étroite et efficace entre les deux pays et aux plans européen et inter­
national.

Paris, le 14 mars 1987
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A.O.P. AUDINCOURT
Aux élections D.P., la CFDT pro­
gresse de 4,5 % au 1e( collège et 
de 6,7 % au 2e collège au détri­
ment de la CGT. C'est le renfor­
cement de la situation majoritai­
re de la CFDT dans l’établisse­
ment et la confirmation de la 
CFDT, première organisation 
dans les filiales PEUGEOT 
d'équipements automobiles.

CARNAUD BASSE-INDRE
La CFDT appelle les travailleurs 
à l’action sur l ’ensemble du 
groupe, contre les mutations au­
toritaires, les augmentations 
« au mérite » et pour le maintien 
du pouvoir d ’achat dans cette 
entreprise qui a réalisé 200 mil­
lions de francs de bénéfice en 
1986 contre 159 en 1985.

C.E.A. CADARACHE
Dans cet établissement du 
Commissariatàl’EnergieAtomi- 
que regroupant plus de 3 700 
salariés, la CFDT a le vent en 
poupe. Elle réalise aux élections 
D.P., 34,6 % des suffrages dans 
le collège des ingénieurs et ca­
dres et progresse de 4,8 % au 
détriment de la CGC et de la 
CGT. Dans le collège ouvriers- 
employés-techniciens, elle pro­
gresse également de 1,2 % au 
détriment de FO, des autono­
mes et de la CFTC en recueillant 
35,12 % des suffrages pour six 
organisations syndicales pré­
sentes.

VALLOUREC
Aux élections C E. des usines B 
et C de VALLOUREC à Vitry-le- 
François, la CFDT progresse de 
plus de 10 % dans le premier col­
lège et gagne un siège. Cette 
progression s’effectue exclusi­
vement au détriment de la CGT, 
La section attribue ce succès au 
travail fourni par ses militants sur 
le terrain. Elle y voit aussi un re­
gain de confiance pour les va­
leurs développées et défendues 
par la FGMM-CFDT.

SIDÉRURGIE GANDRANGE
A la suite des dernières élections 
D. P., la CFDTest devenue la pre­
mière organisation syndicale à 
Gandrange.

La campagne électorale a été 
centrée sur le renouvellement ou 
non de la Convention Générale 
de Protection Sociale de la Sidé­
rurgie. Pour : la CFDT, contre : la 
CGT.

Résultat : la CFDT progresse de 
plus de 11 % et la CGT perd près 
de 10 points. Sans commentai­
res !

BREST
Le Syndicat de la M étallurgie vient de si­
gner avec la Cham bre patronale un ave­
nant à la convention collective de la m étal­
lurgie du Finistère qui augm ente les salai­
res minimum garantis de 23.50 F à 24.80 F 
au 1" mars 1987, ce qui représente une 
augm entation de 5.5 % . Ce prem ier résul­
tat devrait être amélioré par la suite car les 
employeurs se sont engagés à négocier de 
nouveau, enoctob re . avec com m eobjectif 
m inim um , d 'a tte ind re  25 F avant la fin 
1987.

DANS L’AIN :
LA CFDT DIT NON
Un accord a été signé le 23 décem bre 1986 
sur les rém unérations minimales h iérar­
chiques e t les taux effectifs garantis par 
FO . CG C et CFTC.
24 F. c 'est la valeur du point à partir du 
1" janvier 1987. L esT .E .G . sont applica­
bles au 1.1.1987 ou au 1.4.1987 si plus de 
30 % de l'effectif du niveau I a des salaires 
inférieurs au barèm e.
Les valeurs de T .E .G . vont de 4 550 F 
pour le 140 (ouvriers et adm inistratifs) à 
7 450 F (T A4 coef. 285). 8 900 F (coef. 
365 administratifs et techniciens) et 9 600 F 
(coef. 365 AM 7). La CFD T n 'a pas signé 
malgré un T. E .G . assez favorable pour les 
bas coefficients.

DANS LE VIMEU : 
SIGNATURE CFDT
A com pter du 1.1.1987. la valeur du point 
est de 25 F. dans ces bassins d 'em ploi de 
P .M .E .au to u rdu T rép ortdan slaS om m e. 
Ci-dessous l'essentiel de la grille sur la 
base mensuelle 168,83 h (38 h 30 hebdo­
m adaires).

Ouvriers ETAM

140 3 628 3 455
I45 3 758 3 579
155 4 016 3 825
170 4 406 4 196
180 - 4 442
190 4 923 4 689
215 5 571 5 306
225 - 5 553
240 6 219 5 923
255 6 608 6 293
270 6 997 6 664
285 7 034
305 - 7 527
335 - 8 268
365 9 008

Rem arques :
Il apparaît que le T A4 à 285 n 'existe plus 
dans la filière Ouvrier. La filière agents de 
maîtrise dém arre à 215.11 faut ajouter 7 % 
à la grille ci-dessus pour la m aîtrise d 'a te ­
lier.

DANS LA VIENNE : 
LA CFDT SIGNE
Le 21 janvier 1987.1a CFDT asignél'accord 
concernant l’augmentation des minis garan­
tis dans le départem ent de la Vienne.
La valeur du point passe ainsi de 24,50 F à 
24,90 F au 1“  février 1987 (+  1.6 % ). Une 
clause de sauvegarde perm et une revalori­
sation du point dès que l'indice des prix aura 
augm entéde2%  àpartirdu  l" janv ier 1987. 
Ces minis sont à m ajorer de 5 % pour les 
ouvriersetde 7 % pour la maîtrise d'atelier. 
Cette revalorisation entraîne une 
augm entation des minis garantis de la mé­

tallurgie du départem ent et des primes 
d 'ancienneté calculées sur les minis.
Cet accord a été signé également par FO  et 
la CGC. La CFTC et la CG T n étaient pas 
à la réunion. Le texte de l’accord sera en­
voyé à la CFTC pour signature éventuelle.

DANS LES VOSGES : 
SIGNATURES CGC 
ET CFTC
La valeur du point est de 25 F à compter du 
l £r décçmbre 1986 et 25.10 F à com pter du 
1" juin 1987 à majorer de 5 % pour les ou­
vrière et de 7 % pour la maîtrise d'atelier.

UN GUIDE PRATIQUE DU MILITANT
est en vente à 15 F et est disponible auprès de votre syndicat et 
de l’Union Mines-Métaux. Ce guide permet de savoir où et com­
ment trouver la réponse aux questions qui sont posées aux mi­
litants de la CFDT. Autant les réponses qui intéressent le « Dans 
l’entreprise » : salaires, congés, maladies, accident, conditions 
de travail... que les réponses sur le « Hors entreprise » : ASSE­
DIC, formation, chômage, contrat de travail, école, convention 
collective d’une P.M.E., logement, problèmes financiers ou juri­
diques, etc.
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